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Périmètre des recommandations de l’Agence française anticorruption 

Aux termes de l’article 3-2o de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique, l’Agence française anticorruption (AFA) « élabore des 
recommandations destinées à aider les personnes morales de droit public et de droit privé à prévenir et à détecter 
les faits de corruption, de trafic d’influence, de concussion, de prise illégale d’intérêt, de détournement de fonds 
publics et de favoritisme (1). » 

Ces délits sont désignés ci-après sous le terme générique « corruption ». 
Inspirées des meilleurs standards internationaux, les recommandations de l’AFA complètent le dispositif mis en 

place par la loi du 9 décembre 2016 susmentionnée et constituent à ce titre le référentiel anticorruption français. 
Ces recommandations sont applicables sur tout le territoire de la République. Elles participent de la mise en œuvre 
des engagements internationaux de la France en matière de lutte contre la corruption. 

Ces recommandations sont destinées à l’ensemble des personnes morales de droit privé ou de droit public, quels 
que soient leur taille, leur forme sociale, leur secteur d’activité, leur chiffre d’affaires ou l’importance de leurs 
effectifs, ci-après désignées sous le terme « organisations ». Compte tenu des enjeux auxquelles elles permettent 
de répondre, les recommandations de l’AFA s’adressent également à toutes les entités non dotées de la personnalité 
morale. 

1. Personnes concernées par les recommandations de l’AFA 

Au sens de ces recommandations : 

Les personnes morales de droit privé s’entendent notamment : 

– des sociétés anonymes, des sociétés par actions simplifiées, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés 
civiles professionnelles ; 

– des groupements d’intérêt économique (GIE) ; 
– des associations soumises à la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 
– des fondations. 

Les recommandations s’appliquent à toutes les sociétés, y compris les filiales de groupes étrangers, lorsque ces 
filiales sont établies sur le territoire de la République. 

Par ailleurs, elles visent l’ensemble des personnes morales précitées, quel que soit le lieu d’exercice de leurs 
activités, y compris à l’étranger lorsqu’il n’existe pas de références plus exigeantes en matière de prévention et de 
détection des faits de corruption. 

Les personnes morales de droit public s’entendent notamment : 

– de l’Etat (pouvoirs publics constitutionnels, administrations centrales, administrations déconcentrées, services 
à compétence nationale, autorités administratives indépendantes…) ; 

– des collectivités territoriales et de leurs groupements ; 
– des établissements publics ; 
– des groupements d’intérêt public (GIP). 
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2. Objectifs des recommandations 

Les recommandations de l’AFA ont notamment vocation à aider : 
– les organisations à adopter des règles de fonctionnement adaptées pour renforcer leur performance ou leur 

compétitivité et se protéger d’une atteinte à leur réputation ou à leur valeur économique pouvant résulter 
d’atteinte à la probité ; 

– les sociétés et établissements publics industriels et commerciaux auxquels l’article 17 de la loi no 2016-1691 
du 9 décembre 2016 (2) est applicable, à satisfaire à leurs obligations ; 

– les organisations à se prémunir contre une sanction pouvant être prononcée par une autorité étrangère pour 
manquement à une obligation de prévention ou de détection de la corruption. 

Préalablement ouvertes à la consultation publique, les recommandations de l’AFA seront, conformément à 
l’article 3-2o de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016, régulièrement mises à jour. 

3. Valeur juridique des recommandations de l’AFA 

Si, en application de la loi du 9 décembre 2016, les recommandations de l’AFA font l’objet d’un avis publié au 
Journal officiel, elles sont dépourvues de force obligatoire et ne créent pas d’obligation juridique. 

En effet, par ses recommandations, l’AFA définit et met à disposition des organisations les éléments leur 
permettant de déterminer leur programme de conformité anticorruption, dans le cadre de leur stratégie de gestion 
des risques, notamment d’atteinte à leur réputation ou à leur valeur économique. 

4. Des recommandations à décliner en fonction des spécificités propres à chaque organisation 

Le référentiel anticorruption forme un corpus cohérent et indissociable et s’applique à toutes les organisations, 
quels que soient leur taille, leur forme sociale, leur secteur d’activité, leur chiffre d’affaires ou l’importance de 
leurs effectifs. 

La déclinaison et l’appropriation de ce référentiel par les organisations restent toutefois fonction de la 
cartographie des risques, du modèle économique et des enjeux propres à chacun. Il s’ensuit que plus les activités 
sont homogènes et le modèle économique rationnalisé, plus les enjeux et l’exposition aux risques sont concentrés et 
leur maîtrise accessible à un coût raisonnable et proportionnel. 

Dans la mesure où les risques que la cartographie des risques de corruption conduit à identifier déterminent le 
contenu et le niveau de détail du programme de conformité anticorruption, les organisations devraient 
prioritairement porter leurs efforts de mise en conformité sur cette cartographie. 

DÉFINITIONS 

La corruption se définit comme l’agissement par lequel une personne investie d’une fonction déterminée, 
publique ou privée, sollicite/propose ou agrée/cède un don, une offre ou une promesse, en vue d’accomplir, 
retarder ou omettre d’accomplir un acte entrant, d’une façon directe ou indirecte, dans le cadre de ses fonctions. Le 
délit de corruption est prévu aux articles 433-1 et 433-2 du code pénal. 

Le trafic d’influence se définit comme « le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique, chargée 
d’une mission de service public, ou investie d’un mandat électif public, de solliciter ou d’agréer, sans droit, à tout 
moment, directement ou indirectement, des offres, des promesses, des dons, des présents ou des avantages 
quelconques pour elle-même ou pour autrui : soit pour accomplir ou s’abstenir d’accomplir un acte de sa fonction, 
de sa mission ou de son mandat ou facilité par sa fonction, sa mission ou son mandat ; soit pour abuser de son 
influence réelle ou supposée en vue de faire obtenir d’une autorité ou d’une administration publique des 
distinctions, des emplois, des marchés ou toute autre décision favorable. » Le délit de trafic d’influence est prévu 
par l’article 432-11 du code pénal. 

La concussion se définit comme le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public, de recevoir, exiger ou ordonner de percevoir à titre de droits ou contributions, impôts ou 
taxes publics, une somme qu’elle sait ne pas être due, ou excéder ce qui est dû. Le délit de concussion est prévu 
par l’article 432-10 du code pénal. 

La prise illégale d’intérêt se définit comme le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public ou par une personne investie d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou 
conserver, directement ou indirectement, un intérêt quelconque dans une entreprise ou dans une opération dont elle 
a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquidation ou le 
paiement. Le délit de prise illégale d’intérêt est prévu par l’article 432-12 et l’article 432-13 du code pénal. 

Le détournement de fonds publics se définit comme le fait, par une personne dépositaire de l’autorité publique ou 
chargée d’une mission de service public, un comptable public, un dépositaire public ou l’un de ses subordonnés, de 
détruire, détourner ou soustraire un acte ou un titre, ou des fonds publics ou privés, ou effets, pièces ou titres en 
tenant lieu, ou tout autre objet qui lui a été remis en raison de ses fonctions ou de sa mission. Le délit de 
détournement de fonds publics est prévu par l’article 432-15 du code pénal. 

Le favoritisme se définit comme le fait par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une 
mission de service public ou investie d’un mandat électif public ou exerçant les fonctions de représentant, 
administrateur ou agent de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, des sociétés d’économie 
mixte d’intérêt national chargées d’une mission de service public et des sociétés d’économie mixte locales ou par 
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toute personne agissant pour le compte de l’une de celles susmentionnées de procurer ou de tenter de procurer à 
autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant pour objet 
de garantir la liberté d’accès et l’égalité des candidats dans les marchés publics et les délégations de service public. 
Le délit de favoritisme est prévu par l’article 432-14 du code pénal. 

Engagement de l’instance dirigeante dans la prévention et la détection de faits de corruption 

L’engagement de l’instance dirigeante sur une politique de tolérance zéro envers tout comportement contraire à 
l’éthique, en général, et tout risque de corruption, en particulier, constitue un élément fondateur de la démarche de 
prévention et de détection de la corruption. 

Cet engagement manifeste la volonté de l’instance dirigeante de l’organisation d’assurer et d’encourager des 
comportements et une éthique des affaires répondant à des règles strictes en matière d’intégrité, quand bien même 
la démarche de prévention et de détection de la corruption mise en œuvre nécessiterait la mobilisation de moyens 
spécifiques et serait susceptible d’affecter le fonctionnement de l’organisation. 

1. Définition et objet de l’engagement de l’instance dirigeante 

La mise en œuvre d’une stratégie de gestion des risques et d’un programme de conformité anticorruption 
s’appuie sur l’engagement des cadres dirigeants d’une organisation, d’y établir une culture d’intégrité, de 
transparence et de conformité. 

Cet engagement se matérialise notamment par l’approbation du dispositif de prévention et de détection de la 
corruption mais également par le code de conduite de l’organisation. Le code de conduite anticorruption manifeste 
la décision de l’instance dirigeante d’engager l’organisation dans une démarche de prévention et de détection de la 
corruption, depuis le plus haut niveau. 

2. Contenu de l’engagement de l’instance dirigeante 

L’AFA recommande que l’engagement de l’instance dirigeante dans une politique de prévention et de détection 
de la corruption s’appuie sur quatre piliers. 

2.1. L’adoption d’une politique de tolérance zéro face au risque de corruption 

Au sein de l’organisation et vis-à-vis des tiers, l’instance dirigeante : 
– érige la prévention et la détection des faits de corruption à un niveau prioritaire pour l’organisation ; 
– veille à ce que les ressources allouées à la prévention et à la détection des faits de corruption soient 

proportionnées aux enjeux ; 
– adopte une attitude ferme envers tout cas de corruption. L’élaboration d’un régime disciplinaire et 

l’application des sanctions concrétisent notamment cet engagement ; 
– matérialise son engagement par la diffusion, en interne et en externe, de sa volonté de lutter contre la 

corruption ; 
– mentionne, dans le code de conduite, que le recours à la corruption ne constitue pas une pratique utilisée par 

l’organisation dans ses affaires, dans ses relations avec ses partenaires privés ou publics, ou dans ses relations 
avec les usagers. 

L’instance dirigeante s’engage en particulier à s’assurer, au moyen d’indicateurs et des rapports de contrôle et 
d’audit de l’organisation, que le dispositif anticorruption est organisé, efficace et à jour. 

2.2. La prise en compte de l’anticorruption dans les procédures et politiques 

Il est recommandé que des mesures anticorruption soient intégrées à l’ensemble des procédures et politiques de 
l’organisation, notamment : 

– au sein des procédures de gestion des ressources humaines en s’assurant que la vérification de l’attachement 
au respect de pratiques éthiques est intégrée aux processus de recrutement et de nomination de l’ensemble des 
collaborateurs de l’organisation, notamment des cadres dirigeants. Elle devrait également être prise en compte 
dans la fixation de leurs objectifs annuels et l’évaluation de leur performance. Les initiatives des managers 
pour promouvoir la prévention et la détection de faits de corruption auprès de leurs équipes doivent être 
valorisées ; 

– au sein du dispositif d’alerte visant notamment à rapporter des cas de corruption suspectés ou avérés, en 
garantissant au personnel que l’utilisation de cette procédure ou le refus des pratiques non conformes ne 
portera pas préjudice à leur déroulement de carrière, mais également que le recours à ces procédures ne fera 
pas l’objet de représailles, de discriminations ou de sanctions disciplinaires à leur égard ; 

– au sein de toutes autres politiques et procédures en lien avec un processus défini comme à risque par la 
cartographie des risques de corruption. 

2.3. La gouvernance du programme de prévention et de détection de la corruption 

La gouvernance du programme de prévention et de détection de la corruption au plus haut niveau de 
l’organisation est un gage de crédibilité de la démarche et du volontarisme de l’instance dirigeante. 
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Celle-ci désigne un responsable de la conformité, chargé de piloter le déploiement, la mise en œuvre, 
l’évaluation et l’actualisation du programme de conformité anticorruption, en étroite coopération avec les parties 
prenantes de l’organisation. L’instance dirigeante valide formellement la stratégie de gestion des risques mise en 
œuvre sur le fondement de la cartographie des risques et s’assure de la mise en œuvre du plan d’actions retenu. 

L’instance dirigeante s’assure également de l’adéquation des ressources allouées aux enjeux de la prévention et 
de la détection des faits de corruption. Dans ce cadre, elle identifie et organise, au sein de la chaîne hiérarchique, les 
responsabilités de chacun afin d’optimiser les effets de sa stratégie. 

2.4. La mise en œuvre d’une politique de communication 

L’AFA recommande l’adoption par l’organisation d’une politique de communication interne et externe adaptée à 
sa structure et à ses activités. 

Il est ainsi recommandé de communiquer, auprès de l’ensemble du personnel et des partenaires extérieurs, sur la 
politique de prévention et de détection de la corruption adoptée par l’organisation, ainsi que sur les grands axes du 
programme de conformité. 

La communication externe des grands axes de la politique de lutte contre la corruption de l’organisation 
contribuera à entraver les sollicitations internes et externes indues et favorisera le développement des bonnes 
pratiques et une harmonisation par le haut des pratiques éthiques. 

Enfin, une action spécifique de communication pourra utilement être mise en œuvre afin de promouvoir le 
dispositif de formation aux risques de corruption. 

Le code de conduite anticorruption 

Le code de conduite anticorruption (quelle que soit la dénomination retenue par l’organisation en pratique) 
manifeste la décision de l’instance dirigeante d’engager l’organisation dans une démarche de prévention et de 
détection des faits de corruption. Il est clair, sans réserve et sans équivoque. 

Il recueille les engagements et principes de l’organisation en cette matière. Il définit et illustre les différents types 
de comportements à proscrire comme étant susceptibles de caractériser des faits de corruption. 

1. Contenu du code de conduite anticorruption 

Le code de conduite anticorruption est introduit par l’instance dirigeante de l’organisation. Il rappelle ses valeurs 
et engagements en matière de prévention et de détection de la corruption. Ce portage favorise le développement 
d’une culture de la conformité, de l’éthique et de l’intégrité. 

Le code de conduite contient des dispositions sur les types de comportements auxquels les collaborateurs sont 
susceptibles d’être confrontés du fait de l’activité de l’organisation. Il décrit les situations et comportements à 
proscrire. Cette description est appuyée d’illustrations pertinentes au regard de l’organisation concernée. 

Le code de conduite peut renvoyer à des fiches « opérationnelles » (ou « processus », ou « procédures »…) le 
soin de définir, sur la base de la cartographie des risques, le détail opérationnel des comportements à respecter afin 
de maîtriser les situations à risques. 

Le code de conduite n’est pas limité à un recueil de bonnes pratiques mais formule également des interdictions 
visant, dans le contexte particulier de l’organisation concernée, les usages constitutifs de manquements à la probité. 
A ce titre, il traite des cadeaux et invitations, des paiements de facilitations, des conflits d’intérêts, du mécénat, du 
sponsoring ainsi que, le cas échéant, de la représentation d’intérêts (lobbying). 

Le code de conduite prévoit les conséquences disciplinaires sanctionnant les comportements proscrits et, plus 
généralement, les comportements non conformes aux engagements et principes de l’organisation en matière de 
prévention et de détection des faits de corruption. Lorsque ces conséquences disciplinaires sont prévues par le 
règlement intérieur, le code de conduite peut renvoyer à celui-ci. 

Il présente le dispositif d’alerte interne destiné à recueillir les signalements émanant d’employés et relatifs à 
l’existence de conduites ou de situations contraires au code de conduite. 

2. Champ d’application du code de conduite anticorruption 

Le code de conduite est applicable à l’ensemble des collaborateurs de l’organisation. 
Il est applicable et, le cas échéant décliné, partout où l’entité concernée exerce une activité y compris à 

l’étranger, sans préjudice de l’application de références anticorruption plus exigeantes le cas échéant. 

3. Formes du code de conduite et communication 

Le code de conduite est écrit. Il est rédigé en langue française, en termes simples et clairs afin de favoriser son 
appropriation par l’ensemble des collaborateurs. Il peut être prévu une traduction en une ou plusieurs langues 
étrangères afin que le code de conduite soit compris des personnels ressortissants des Etats étrangers. 

Le code de conduite est communiqué en interne et constitue un des éléments auxquels sont formés les 
collaborateurs de l’organisation. 

Il est par ailleurs possible d’incorporer le code de conduite dans un dispositif « d’éthique » au périmètre plus 
large que la stricte lutte anticorruption, aux conditions d’en permettre la parfaite lisibilité dans sa présentation ainsi 
que son intégration dans le règlement intérieur. 
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En tant qu’instrument de bonne gouvernance, le code de conduite peut être commun à l’ensemble des sociétés 
d’un même groupe à la condition que la mise en œuvre de cette possibilité n’entrave pas l’efficacité du code. 

Le code de conduite sert également d’outil de communication externe dans les relations avec les clients, les 
usagers, les fournisseurs et, plus généralement, les partenaires de l’organisation concernée. 

4. Articulation du code de conduite avec le règlement intérieur 

Dans la mesure où il participe de la définition des comportements que les personnels doivent respecter, le code 
de conduite est intégré au règlement intérieur. 

Lorsque l’organisation n’est pas soumise à l’obligation de disposer d’un règlement intérieur, en France ou à 
l’étranger, le code de conduite est remis aux membres du personnel ou leur est rendu accessible, selon les modalités 
déterminées par l’organisation pourvu que cette diffusion ou cet accès puisse être démontré. La diffusion ou l’accès 
porte sur une version complète et à jour du code. 

5. Mise à jour du code de conduite anticorruption 

Le code de conduite est mis à jour régulièrement et notamment après une actualisation significative de la 
cartographie des risques, par exemple à la suite d’une réorganisation ou d’une restructuration d’entreprise. Il 
comporte à cette fin une indication de sa date d’effet. 

Dispositif d’alerte interne 

Corollaire du code de conduite anticorruption, le dispositif d’alerte interne permet le recueil des signalements 
émanant d’employés et relatifs à l’existence de conduites ou de situations contraires à ce code et susceptible que 
constituer des faits de corruption. 

1. Objectifs du dispositif d’alerte interne 

Le dispositif d’alerte interne est la procédure mise en œuvre par les organisations afin de permettre à leurs 
employés, de porter à la connaissance d’un référent anticorruption, un comportement ou une situation 
potentiellement contraire au code de conduite, d’y mettre fin et de les sanctionner le cas échéant. 

Le dispositif d’alerte interne fait partie d’un dispositif complet de prévention et de détection de la corruption. 

2. Mise en œuvre opérationnelle du dispositif d’alerte interne 

L’AFA recommande que le dispositif d’alerte interne précise les points suivants : 
– le rôle du supérieur hiérarchique, qui doit pouvoir orienter et conseiller ses collaborateurs, sauf dans 

l’hypothèse où il est l’auteur du comportement incriminé ; 
– le référent fonctionnellement désigné pour recueillir les alertes au sein de l’organisation : cette fonction peut 

être extérieure à l’organisation ou être désignée en son sein par l’employeur ; 
– les dispositions prises pour garantir la confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement, des faits objets 

du signalement et des personnes visées par le signalement, y compris lorsque des vérifications ou lorsque le 
traitement du signalement nécessitent la communication avec des tiers. 

Dans l’hypothèse d’une mise en cause d’une ou plusieurs personnes, l’organisation doit être vigilante quant 
à la réunion de preuves ou documents, notamment lorsque la ou les personnes mises en cause dans l’alerte 
peuvent détruire des données ou des documents compromettants ; 

– les modalités selon lesquelles l’auteur du signalement fournit, le cas échéant, les informations ou documents à 
l’appui de son signalement ; 

– les modalités d’échange avec l’auteur du signalement ; 
– les dispositions prises pour informer sans délai l’auteur du signalement de la réception de son alerte et du délai 

nécessaire à l’examen de sa recevabilité. Il est à ce titre recommandé de mentionner que l’accusé de réception 
ne vaut pas recevabilité du signalement ; 

– les dispositions prises pour informer l’auteur du signalement de la clôture de la procédure et, le cas échéant, 
les personnes visées par celui-ci ; 

– les dispositions prises pour détruire, si aucune suite n’a été donnée, et dans les deux mois suivant la clôture 
des vérifications, les éléments du dossier permettant d’identifier l’auteur du signalement et les personnes 
visées par le signalement ; 

– si un traitement automatisé des signalements est mis en place, après autorisation de la CNIL ; 
– le cas échéant, la politique relative au traitement des signalements anonymes : à cet égard, il conviendra de 

préciser les conditions de traitement adaptées à la complexité des vérifications engendrées par l’anonymat. Par 
ailleurs, il est recommandé, lorsqu’un échange est possible, de dialoguer avec l’auteur d’un signalement 
anonyme, afin de pouvoir investiguer sur les faits dénoncés. 

Les organisations disposant d’une direction de la conformité ou d’un déontologue peuvent s’appuyer sur les 
structures existantes afin de consolider les dispositifs déjà en place. 

Les faits portés à la connaissance des instances dirigeantes par ces signalements doivent permettre d’actualiser la 
cartographie des risques, en respectant la confidentialité garantie par le dispositif. 
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3. Articulation possible avec le dispositif légal applicable aux lanceurs d’alerte 

Le dispositif d’alerte interne se distingue des procédures à mettre en œuvre en matière de protection des lanceurs 
d’alerte en application des articles 6 à 16 de la loi no 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la 
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (3), et du mécanisme d’alerte et de recueil des 
signalements relatifs à l’existence ou à la réalisation des risques prévu par la loi no 2017-399 du 27 mars 2017 
relative au devoir de vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses d’ordre. 

Dans la mesure où le dispositif d’alerte interne inclut des signalements portant sur les faits et risques prévus par 
les dispositions législatives susvisées, il est possible de mettre en place un seul et unique dispositif technique de 
recueil de ces signalements dans le respect de ces dispositions. 

Dans ce cadre, le régime légal des lanceurs d’alerte nécessite de veiller à garantir la protection de leurs droits et 
notamment la stricte confidentialité de leur identité, mais également des faits objets du signalement et des 
personnes visées par le signalement. Il est en outre nécessaire d’ouvrir la possibilité de signalement aux 
collaborateurs extérieurs et occasionnels. 

Si, dans le cadre de la mise en place d’un seul et unique dispositif technique de recueil, les organisations ne sont 
pas en mesure de discriminer les signalements relevant des différents dispositifs d’alerte, le régime légal des 
lanceurs d’alerte pourra être étendu à l’ensemble des signalements.  

(1) Définitions jointes en annexe. 
(2) L’obligation de mise en œuvre des mesures et procédures prévues par l’article 17 de la loi no 2016-1691 du 

9 décembre 2016 est applicable aux présidents, directeurs généraux et gérants de sociétés que cet article vise. La prise en compte 
des recommandations de l’AFA pourra les aider à l’exécution de cette obligation. 

(3) Une présentation synthétique des dispositions relatives aux lanceurs d’alerte est jointe en annexe. 
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